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Effet de serre et changement climatique :

Nous pouvons tous agir ! 
… Oui, mais comment ?

]
Le changement 

climatique :
calamité, fatalité ?
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De nos jours, la terre est la seule planète connue de notre univers à
avoir un climat non extrême, favorable au développement de la vie.
Et cela grâce aux gaz à effet de serre de l'atmosphère mettant en
équilibre subtil les rayonnements solaires directs ou indirects. 
L'introduction massive, par l'homme, de gaz à effet de serre addition-
nels a rompu cet équilibre entraînant un réchauffement planétaire
progressif et à sa suite un changement climatique à impacts multi-
ples. Ce phénomène révèle une triple ampleur, une triple inertie et
une triple complexité.
Triple ampleur car le phénomène est planétaire, l'impact annoncé
phénoménal et la lutte pour y remédier tout autant. 
Triple inertie, par l’échelle des équilibres atmosphériques et envi-
ronnementaux qui se trouvent perturbés mais aussi par l’ampleur
des changements à mettre en œuvre… et le poids du passé (et pour
une part du présent) notamment en matière de politique de
transports et d'aménagement du territoire. 
Triple complexité, liée à la nature des phénomènes, des impacts pro-
bables ou incertains, aux solutions indispensables mais qui pour-
raient entraîner des effets secondaires indésirables…
Alors, comment prendre tout cela en considération sans se laisser
démoraliser, ni dépasser, ni submerger, ni écraser ?
Ce REPORT'AIR “spécial” n'a d'autre but que d'enrichir, sinon vos
connaissances, au moins vos réflexions sur le sujet … Il s’agit aussi
de mettre en évidence le gisement d'actions dont dispose chacun au
quotidien pour réduire des émissions de gaz à effet de serre. Car
seule la mobilisation de tous fera que la calamité annoncée n'accède
pas au rang de fatalité.

Hugues Geiger
Président de l’ASPA

Président de la Fédération Nationale ATMO 
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l Un mécanisme essentiel à la vie

Parmi les planètes telluriques du système solaire disposant d’une atmosphère,
seule la terre possède une température qui a permis le développement d’une vie
évoluée : On gèle sur Mars (-50°C) et on cuit sur Vénus (+450°C).

En fait, la température d’une planète va dépendre de l’énergie solaire qu’elle reçoit –
qui est inversement proportionnelle à sa distance au soleil – et de son albédo, c’est à
dire de sa capacité à réfléchir une fraction du rayonnement solaire. Le rôle de l’at-
mosphère sur la température, quant à lui, a été découvert dès 1826 par Jean-Baptiste
Joseph Fourier. Celui-ci comprend le mécanisme physique de l’effet de serre de cap-
ture de la chaleur émise par le soleil, mais ne peut le quantifier : l’émission de rayon-
nement infra-rouge n’étant pas encore comprise à cette époque.
L’énergie solaire moyenne captée par la terre est de 342 Watt par m2. Un tiers de cette
énergie se perd dans l’espace directement réfléchi par l’atmosphère. Sur les 2/3 res-
tant, une partie atteint la surface et est évacuée sous forme de chaleur (rayonnement
infra rouge) en direction de l’espace.  Le phénomène de l’effet de serre est lié à la pré-
sence de certains gaz (voir encart ci-contre) qui piègent une part de ces rayonnements
émis par le sol et permet à la température de la basse atmosphère de se maintenir
autour de 15°C.

l De la variabilité de l’effet de serre

L'influence des différents facteurs extérieurs sur l’effet
de serre peut être évaluée en utilisant la notion de for-
çage radiatif. Un forçage radiatif positif a tendance à
réchauffer la surface de la planète tandis q’un forçage
radiatif négatif, a tendance à refroidir la surface. 

Des facteurs naturels tels que les fluctuations du rayon-
nement solaire (activité du soleil ou cyclicité des para-
mètres orbitaux de la terre) ou de l'activité volcanique
explosive (aérosols volcaniques) peuvent provoquer un
forçage radiatif. Selon les estimations du GIEC
(Groupe d’Experts Inter-gouvernemental sur l’Evolution
du Climat), l'évolution combinée du forçage radiatif
due à ces deux facteurs naturels a été négative sur les
dernières décennies diminuant l’effet de serre.

Dans le même temps, les gaz à effet de serre (qui
demeurent longtemps dans l’atmosphère) ont vu aug-
menter leur concentration contribuant à un forçage
radiatif positif.

L’effet de serre, 

un phénomène naturel avant tout ...
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L’effet de serre

La terre 
en équilibre… 

La Terre reçoit en moyenne 342 watts
par mètre carré (W/m2) sous la forme de
rayons lumineux. A l’équilibre ther-
mique, le bilan radiatif du système
Terre - Atmosphère est nul. En revan-
che, pour l’atmosphère seule, le bilan
radiatif n’est pas équilibré. Elle émet
plus de rayonnement qu’elle n’en
reçoit. La différence est compensée par
des flux de chaleur (liés aux change-
ments de phase de l’eau) et à des
mécanismes de conduction et de
convection thermique.
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Quand on évoque "l'effet de serre", on pense aussitôt "réchauffement" et "dérègle-
ments" climatiques. En fait, l'effet de serre est d'abord un phénomène naturel. 
Imaginer une terre sans effet de serre, c’est imaginer une terre sans atmosphère.
L’énergie solaire ne serait pas piégée et serait dissipée dans l’espace. La températu-
re moyenne y serait de -18°C.



GAZ PRG à 100 ans

CO2 1

CH4 21

N2O 310

SF6 23 900

HFC de 12 à 11 700*

PFC de 5 700 à 11 900*

* Variable selon la molécule

Qu’entend-on par climat ?

Le Groupe d’Experts Inter-gouvernemental sur
l’Evolution du Climat répond : 

Au sens étroit du terme, le climat désigne généra-
lement le "temps moyen". Il s’agit d’une description
statistique en fonction de la moyenne et de la
variabilité de grandeurs pertinentes (température,
précipitations…) et du vent sur des périodes
variant de quelques mois à des milliers, voire à des
millions d’années (la période classique, définie par
l’Organisation météorologique mondiale, est de 30
ans). Dans un sens plus large, le climat est la des-
cription statistique de l’état du système climatique.

Source : Rapport du Groupe de travail II du GIEC – bilan 2001

Pouvoir de réchauffement global 

des principaux gazs ayant un impact 

sur l’effet de serre en équivalent CO2

l Ces molécules qui nous réchauffent

Il existe deux grandes familles de molécules à effet de serre qui
absorbent le rayonnement Infra Rouge. 
La vapeur d’eau, le CO2, le CH4, le N2O et les composés fluorés
(hydrocarbures, éthers…) sont des molécules qui engendrent sans
aucune transformation physico-chimiques un accroissement de l’effet
de serre. Ce sont des GES (Gaz à Effet de Serre) directs. D’autres sont
dits indirects car ils favorisent l’apparition d’ozone, qui contribue éga-
lement à l’augmentation de l’effet de serre. A ce titre, le monoxyde de
carbone (CO), les composés organiques volatils autres que le méthane
(COVNM), et les oxydes d’azote (NOx) sont également des GES indirects.
A côté de ces deux familles, les aérosols ont, selon leurs origines,
un rôle ambivalent : tantôt renforçant l’effet de serre en capturant une
partie des IR terrestres tantôt le diminuant en interceptant le rayonne-
ment solaire.

Une famille en constante évolution
Depuis l’adoption du Protocole de Kyoto fin 1997, de nouvelles molé-
cules à effet de serre ont été identifiées et ont vu leurs émissions s'am-
plifier, comme le trifluorure d’azote (NF3) ou les hydrofluoroéthers
(HFE) utilisés dans certaines applications industrielles dans la fabrica-
tion de microprocesseurs. Ces molécules, aux pouvoirs de réchauffe-
ment global* important (PRG* équivalent à plusieurs dizaines jusqu’à
plusieurs milliers de fois celui du CO2) ne sont malheureusement pas
pris en compte dans la comptabilité des émissions de gaz à effet de
serre des “pays parties” au Protocole de Kyoto. A noter, néanmoins,
que la réglementation française requiert des industriels de rapporter
les émissions de ces composés.

POUR EN SAVOIR PLUS :

www.ipcc.ch

www.ens_lyon.fr/Planet-
Terre/Climats/Rayonnement/
Effetserre/Effetserre.html
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SF6 : Hexafluorure
HFC : Hydrofluorocarbure
PFC : Perfluorocarbure

Le PRG : un indicateur sur 

le changement climatique

Le pouvoir de réchauffement global (PRG)
est un indice servant à évaluer la contri-
bution relative au réchauffement  de la
planéte, sur une période donnée, d’une
molécule d’un gaz à effet de serre par
comparaison avec une molécule de dioxy-
de de carbone. 
La définition utilisée en France est basée
sur celle du GIEC (Groupe d’experts
Intergouvernemental sur l’Evolution du
Climat).

Exemple : Une molécule de SF6 a un pouvoir de réchauffement
global 23 900 fois plus important qu’une molécule de CO2.
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L’influence des activités humaines

Dans quelle mesure ce phénomène naturel est-il accentué par les activités
humaines et comment le constater ? 
Cette idée selon laquelle les activités humaines influencent l'effet de serre
n’est pas nouvelle. En 1896 déjà, en étudiant le cycle du carbone, S. Arrhénius1

avait conclu que le gaz carbonique issu des combustions des industries,
alors en plein développement, allait doubler dans l’atmosphère et provo-
quer une élévation des températures moyenne du globe de 4 à 6°C… à une
échéance de quelques milliers d’années. A l’époque, loin de s’en inquiéter,

le savant avançait les effets bénéfiques de ce réchauffement pour contre-balancer la pro-
chaine période glaciaire et augmenter le rendement des cultures.

u

1 - en 1896, Arrhénius publie "On the influence of carbonic acid in the air upon the temperature of the ground" et en 1907 "l’évolution des mondes". Arrhénius a
reçu le Prix Nobel de chimie en 1903 / 2 - Robert Kemp / 3 - Parmi eux S.F. Hayward économiste et journaliste, Michael Crichton auteur de Jurassic Park, Marcel
Leroux climatologue à la retraite / 4 - L’effet de serre : Réalité, conséquences et solutions - R. Ducroux et Ph. Jean-Baptiste / 5 - ppm partie par million.
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Variation de la température moyenne 

du globe depuis 1860 :

Le changement climatique 

est-il vraiment en marche ?
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l Le scepticisme est la plus facile
des philosophies2

Il existe un large consensus au sein de la communauté scientifique sur le
réchauffement climatique récent et à venir d'origine anthropique et sur ses
conséquences. Néanmoins, certains journalistes, auteurs à succès, mais
également des scientifiques3 brouillent le message. 
Certains nient le fait même du réchauffement climatique et remettent en
cause les méthodes de mesures de la température. D’autres pensent que
l’évolution actuelle est naturelle et que l’homme n’y concourre pas. Pour
une dernière catégorie, enfin, le progrès technologique permettra à l’hu-
manité de s’adapter en luttant contre les conséquences du changement
climatique plutôt que sur son origine …
Il est vrai que la complexité de la problématique encourage ces diverses
exégèses. Néanmoins, quand une baignoire déborde, la première réac-
tion salutaire n'est-elle pas de fermer le robinet ?

l Une incontestable évolution au cours
des deux derniers siècles

La concentration de CO2 dans l’atmosphère n’a jamais été aussi élevée de-
puis 400 000 ans4 : 370 ppm5 actuellement contre 280 en 1750 avant la
révolution industrielle. L’augmentation du CO2 se traduit par un effet de
serre additionnel. 
Le premier impact de cet effet de serre additionnel est l’augmentation de
la température moyenne du globe. Depuis 1860, les températures
moyennes ont augmenté de 0,6 à 0,7°C. Deux périodes d’augmentation
entre 1900 et 1940 et de 1975 à nos jours sont nettement perceptibles.
Une pause est observée durant la période 1945-1975 consécutive à une
baisse d’ensoleillement en lien avec la diminution de l’activité solaire.
Seule la prise en compte de l’ensemble des paramètres naturels (activité
solaire) et anthropiques (augmentation des émissions de CO2) permet aux
modèles climatiques de reconstituer l’évolution des températures au cours
des 200 dernières années. Ces dernières n’ont jamais été aussi élevées
depuis 100 000 ans.

Variation de la température moyenne du globe 

depuis l’an 1000, la température de la terre 

a diminué de 0,1 à 0,2°C jusqu’en 1850.

Source des schémas : Climate change 2001 : working group 1 - The scientistbasis

POUR EN SAVOIR PLUS :

http://meteofrance.com/FR/pedagogie/dossiers_the-
matiques/effet_serre.jsp

http://greenfacts.org/fr/dossiers/changement-cli-
matique/index.htm
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Report’air a posé la question à : Robert Vautard, Directeur du Laboratoire
des Sciences du Climat et de l’Environnement (LSCE) UMR 1572 du CEA, du CNRS
et de l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines.

REPORT'AIR - Que prévoient les modèles concernant le réchauffement global et ses impacts ?
ROBERT VAUTARD - Tous les modèles climatiques concluent que l’homme, au-delà des évolutions naturelles, modifie le cli-

mat dans le sens d’un réchauffement global. Plus précisément, ils calculent une élévation de température moyenne de 1,5 à 5,8°C à l’ho-
rizon d’un siècle, avec un réchauffement plus prononcé durant les nuits et les hivers, plus amples aux pôles et sur les continents. Ces modè-
les montrent également une augmentation des échanges d’eau entre la surface et l’atmosphère, avec un surplus de précipitations aux lati-
tudes tempérées et un déficit à des latitudes tropicales déjà peu
arrosées. La structure régionale du réchauffement climatique est
toutefois soumise à de nombreuses incertitudes.

REPORT'AIR - Quelle est la fiabilité des prévisions des
modèles climatiques ?
ROBERT VAUTARD - Les modèles climatiques décrivent de mieux
en mieux la réalité. Si tous considèrent les échanges d’énergie entre
la terre, l’océan, l’atmosphère et l’espace, et les circulations
atmosphérique et océanique, les plus récents tiennent aussi comp-
te des nuages et des rétroactions du réchauffement sur les émissions
de gaz à effet de serre. Leurs faiblesses résident dans l’inévitable
simplification de la réalité lors de la création d’un modèle. De nom-
breuses incertitudes demeurent en particulier dans plusieurs pro-
cessus majeurs : la vitesse de fonte des glaciers, les interactions
entre le climat, la biosphère et les cycles biogéochimiques (GES,
aérosols), entre le climat et les nuages, encore représen-
tés de façon très simplifiée.

Et dans l’avenir ? Quelle ampleur ?…

> P. 5 <

“

u
Les modèles permettent de simuler l’évolution future du climat.
Loin d’être parfaits, ils sont toutefois suffisamment performants
pour décrire l’évolution du climat global de la terre. Que nous dis-
ent ces modèles ? Sont-ils tous d’accord et quelles sont leurs incer-
titudes ? … 
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… ET EN ALSACE ?

"Les faits parlent d'eux-mêmes"
Par Yves Hauss, Responsable départemental Bas-Rhin de Météo France

Le phénomène du réchauffement climatique s’observe au niveau planétaire. Qu’en est-il à
l’échelle régionale en Alsace ? Que nous disent les capteurs de Météo-France ?

En plaine d'Alsace depuis 1950, en s'intéressant à des phénomènes précis, on observe une baisse de
moitié du nombre de jours avec neige au sol (>= 1cm) et d'un tiers du nombre de jours avec gelées.
De même le nombre de journées à forte température (T° maximale >= 30°C) a plus que doublé. 
La température climatique (moyenne glissante sur 30 ans) à l'aéroport de Strasbourg-Entzheim a augmenté de 0,75 °C
depuis 1950. Cependant, cette évolution n'est pas identique selon les saisons : elle est plus marquée en automne et en hiver.
Le réchauffemement s'est accéléré vers  la fin des années 80 et l'on constate, par exemple, que la température moyenne de
Strasbourg des 7 dernières années s'est alignée sur la température climatique de Lyon des années 1950 !
Août 2003 et juillet  2006 où nous avions des T° moyennes mensuelles dignes de Marseille (et même de Tunis en Juin 2003)
préfigurent ce que pourraient être des étés normaux vers le milieu de ce siècle.
En cas de hausse supplémentaire de 2° (un scénario de réchauffement optimiste) la température climatique de Strasbourg
serait équivalente à celle de Montélimar des années 50.

Quel climat pour demain ?

Les modèles climatiques prévoient une augmentation de la tempé-
rature entre 1,5 et 5,8°c à l’horizon 2100.
Cette évolution ne sera uniforme sur l’ensemble du globe.”



l Le réchauffement climatique et la santé humaine ?
Parmi les effets possibles d’un réchauffement climatique, il convient de distinguer avec soin, ceux qui s’exerceront directement sur
l’organisme humain et ceux qui se feront ressentir à terme du fait de la modification des conditions écologiques. 
Le stress thermique est une des conséquences du changement climatique s’exerçant directement sur l’organisme. La morbidité6 et
la mortalité dues à ce facteur pourraient augmenter, en particulier en période estivale, chez les personnes âgées et les personnes
ayant des faibles ressources vivant dans les villes de moyenne
et haute latitude. En revanche, cet impact négatif pourrait
diminuer l’hiver avec des températures moins froides. 
De même, le réchauffement climatique peut aller de pair
avec une baisse globale de la pluviométrie. La sécurité ali-
mentaire pourrait en être compromise dans certaines
régions vulnérables.
Autre conséquence, l’élévation de la température peut exacer-
ber les effets associés de la pollution de l’air (photochimique
notamment), et par suite, intensifier les problèmes sanitaires
des personnes les plus vulnérables (asthmatiques).
Face à ces risques sanitaires et alimentaires accrus, les popu-
lations pourront-elles s’adapter ou intervenir ? Les moyens
nécessaires seront-ils accessibles à tous ?… Il n'est pas facile
de répondre à ces questions aujourd'hui, mais il convient de se
les poser et d'imaginer les scénarios pour y faire face.

l Autres phénomènes inquiétants.
Le rythme d’élévation du niveau des océans (10 à 20 cm) a été
10 fois plus important dans le dernier siècle que pendant les
3000 dernières années et la couverture neigeuse des massifs
montagneux a diminué de 10% depuis les années 60 (source
IPCC 2001). Les précipitations ont augmenté à nos latitudes et
diminué dans les zones inter-tropicales.
Le lien entre le renforcement de l’effet de serre et les phéno-
mènes extrêmes comme les tempêtes de 1989 au Royaume
Uni et de 1999 en France ou des inondations (Pays Bas 1993,
Picardie 2000) est à ce jour incertain bien que l’on s’attende à
l’augmentation de l’occurrence de ces
phénomènes.
Enfin, pour ne donner que quelques
exemples d'inquiétantes incertitudes,
on pourrait citer encore la modifica-
tion des ressources disponibles en eau,
par le biais de la modification de la
configuration des précipitations, ou
encore les menaces quant au maintien
de la diversité biologique et de certains
écosystèmes.

Quels impacts ?…

Conséquences sanitaires 

et environnementales
Si certaines conséquences du changement climatique sont aujourd’hui connues grâce à l’obser-
vation, d’autres le sont au travers de simulations de modèles qui conduisent parfois à des conclu-
sions divergentes, voire opposées. Aussi la prudence doit-elle rester le maître mot. Elle ne doit
cependant pas être synonyme de passivité, car notre avenir est en question…
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Les derniers jours

des îles de Tuvalu 

En plein milieu du paci-
fique, l’archipel de Tuvalu
(26 km2 et 11 000 habitants)

subit, depuis une dizaine
d’années, l’érosion de son littoral suite aux cata-
strophes climatiques de plus en plus fréquentes
(inondations, sécheresses). Les marées entraînent de
plus en plus des inondations, les sols s’appauvris-
sent par salinisation et l’eau douce souterraine est
rendue saumâtre. A ce rythme, les experts s‘atten-
dent à ce que l’archipel, avec un  point culminant  à
5 mètres au dessus de la mer, disparaisse sous les
eaux d’ici 50 ans. Les habitants pourraient ainsi être
les premiers réfugiés victimes du changement cli-
matique préfigurant ce qui pourrait se produire en
d’autres endroits du globe notamment au
Bangladesh7. Tous les experts scientifiques ne sont
cependant pas d’accord. Certains estiment que le
phénomène est lié à la démographie, à l’abattage
des cocotiers et à l’urbanisation. Si l’évacuation s’a-
vère nécessaire, la Nouvelle-Zélande a accepté de
recevoir l’ensemble de la population de Tuvalu.

u

Le paludisme, maladie des pays chauds…

Sur les effets indirects du réchauffement, l’exemple du paludisme, maladie
parasitaire, est représentatif. Répandu en zones intertropicales et sur ses mar-
ges, il est responsable de 2 à 3 millions de décès par an. Une élévation des
températures pourrait avoir pour effet d’augmenter le niveau de transmission
de la maladie et de permettre la transmission dans des régions et des altitu-
des où elle était auparavant rendue impossible du fait des températures infé-
rieures. Des craintes sont permises pour les pays du Magreb, pour le Proche
Orient ainsi que pour l’Afrique du Sud. La question reste posée de savoir si le
paludisme pourrait menacer les latitudes moyennes comme la France.

6 - La morbidité témoigne du taux de maladies observées dans une population donnée, soit pendant un temps donné,
7 - La population actuel du Bangladesh est de 125 millions d’habitants 



EFFET CONTRASTÉ / L'exemple du Gulf stream

Le réchauffement de la planète augmentera la température 
des océans. Comment pourraient ils réagir ? 
Nous avons posé la question à :
André Schaaf du Centre de Géochimie de la Surface à Strasbourg.

REPORT'AIR - Quelles sont les principales inter-
actions entre mers/océans et atmosphère ?
ANDRÉ SCHAAF - La régulation thermique de notre

planète est assurée par des transferts d’énergie entre l’océan
et l’atmosphère. Les chaleurs massique et latente de vapori-
sation de l’eau étant très élevées, l’absorption et la restitution
de la chaleur s’effectuent par un changement d’état (évapo-
ration versus condensation).

REPORT'AIR - Quel impact le réchauffement climatique
peut-il avoir sur les courants marins ?
ANDRÉ SCHAAF - La circulation thermohaline, associée au
transfert océanique d’eaux chaudes des zones équatoriales vers
les hautes latitudes (le Gulf Stream), transfère des eaux froides de
la surface vers les grands fonds marins. La fonte de la calotte
groenlandaise qui libère de l’eau douce peut ralentir, voire blo-
quer ce mécanisme. Il y a 11 000 ans, un phénomène analogue
a replongé l’hémisphère nord dans un âge glaciaire (le Dryas III).

REPORT'AIR - Pour quels effets sur notre climat ?
ANDRÉ SCHAAF - Le blocage de la circulation thermohaline,
entraînant celle du Gulf Stream, le climat de l’Europe occidentale
connaîtra des baisses de températures moyennes de l’ordre de 2
à 3 degrés centigrades (5 à 6 °C de baisse caractérisent une
époque glaciaire).

“
”

Quels impacts en Alsace ?
Pour les années à venir il faut s'attendre en Alsace à des étés
plus chauds et plus secs, avec une augmentation de la fréquen-
ce des périodes de canicule et de sécheresse, et des hivers plus
doux et plus humides. Ces changements climatiques risquent,
entre autre, de remettre en cause l'existence des stations de
sport d'hiver dans les Vosges et pourraient avoir des impacts
dans le domaine agricole notamment la viticulture.

Du vin blanc … au vin rouge ?
D'après des études menées par l'Inra Colmar, si la tendance
actuelle se poursuit, il faudra envisager des changements de cépa-
ges en Alsace. Les riesling, pinot gris ou gewurztraminer, cépages
"froids" par excellence, sont parfaitement adaptés au climat de la
région. A l’inverse le grenache ou la syrah, cépages "chauds", sont
adaptés aux conditions météorologiques du sud de la France. 
Selon certains modèles, en 2050 la température moyenne de la
région pourrait être supérieure de plus de 1,5°C à la température
actuelle, moyenne optimale théorique pour les vins blancs
d'Alsace. Cet écart peut suffire pour modifier à long terme de façon

significative le paysage viticole alsacien.
Déjà, la culture du cabernet sauvignon et du merlot, en Alsace, est envisageable d'ici 5 ans
et celles de la syrah et du grenache pour 2025, si la tendance actuelle perdure. En 2003, année
caniculaire mais qui pourrait à l'avenir faire figure "d'année normale", l'INRA Colmar a cul-
tivé du cabernet sauvignon et du grenache et les résultats furent excellents. > P. 7 <

Quels impacts ?…

POUR EN SAVOIR PLUS :

www.notreplanete.info/actualites/actu_
764_changement_climatiques_France.php

www.agora21.org/mies/chan-clim.html
u

DERNIÈRE MINUTE ! Les glaces fondent trop vite, les photos
de l’agence spatiale européenne (ESA) montrent un morcèle-
ment sans précédent de la calotte glaciaire artique à la fin de
l’été 2006.                                                  

> www.esa.int/esacp/SEM72F8LURE_protecting_o.html
Article du 19 septembre 2006

]



Evidences, incertitudes 

et paradoxes…

u
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u]A quel niveau agir ?

LES GAZ FLUORÉS

l Ces frigos …qui nous réchauffent !

Couverts par le protocole de Kyoto au même titre que les autres
GES (CO2, CH4, N2O, …), les gaz synthétiques fluorés que sont les
hydrofluorocarbures (HFC), les hydrocarbures perfluorés (PFC) et
l'hexafluorure de soufre (SF6) sont de puissants gaz à effet de
serre. En effet, bien qu'émis en petites quantités, ces gaz ont un
potentiel de réchauffement global élevé et un grand nombre d’en-
tre eux persistent pendant des années dans l’atmosphère… Parmi
les évidences, les gaz fluorés sont donc prioritairement à réduire.
Et le Parlement Européen a pris récemment les choses en main…

Les Gaz à Effet de Serre (GES) étant bien connus et répertoriés, il paraît évident - quand se
pose la question du "comment" - qu'il convient d'agir à la source… 
Cependant, dès lors que l'on veut vraiment passer à l'action, les difficultés commencent…
Car, non seulement les sources sont multiples, mais il n'est pas toujours facile d'influencer
les modes de production et les comportements pour réduire significativement les émis-
sions. Par ailleurs, quand des remèdes ou des solutions de substitution sont avancés et
développés, ils sont susceptibles d’entraîner de nouvelles nuisances qui ne sont pas tou-
jours assez prises en compte… Enfin, les idées reçues ou trop vite acceptées ont, comme
toujours, la vie dure et il n'est pas rare que l'arbre cache la forêt… 
Voici, à travers un petit inventaire de sources de GES, des exemples qui illustrent quelques
évidences, mais aussi incertitudes et paradoxes…

Les émissions de HFC sont dues en grande majorité à leur utilisa-
tion comme fluides frigorigènes dans les installations de froid com-
mercial et dans les climatisations, que ce soit dans l'habitat, le ter-
tiaire ou l'automobile...
Les utilisations de PFC et SF6 se limitent à des applications indus-
trielles spécifiques telles que la fabrication de semi-conducteurs ou
la production d’aluminium (PFC) et l’isolement des équipements
moyenne et haute tension (SF6).
Selon les prévisions de la Commission Européenne, les émissions de
gaz fluorés s'élevaient à 65 millions de teq CO2 en 1995 et
devraient augmenter d'environ 50 % pour avoisiner les 98 millions
de teq CO2 d'ici 2010. Etant donné l'indice de PRG (Pouvoir de
Réchauffement Global de ces gaz), c'est énorme.
Les mesures à prendre afin de réduire les émissions de gaz fluorés

consistent notamment à améliorer le confinement des produits chi-
miques, afin d’empêcher les fuites, réduire les quantités nécessaires
dans chaque type particulier d’appareil et favoriser la récupération
et le recyclage des substances présentes dans les appareils mis au
rebut (réfrigérateurs, …).
Dans ce contexte, le Parlement européen et le Conseil sont parve-
nus, le 31 janvier dernier, en conciliation, à un accord pour réduire
les émissions des GES fluorés.
Le Parlement a opté pour une interdiction des gaz fluorés d’un PRG
supérieur à 150 – contre 1300 actuellement – dans les nouveaux
modèles de voitures à l’horizon 2011 et dans tous les types de véhi-
cules à partir de 2017.
Ce type d'exemple - sans doute trop peu connu - prouve que les
pouvoirs publics agissent et que des progrès sont enregistrés chaque
jour… La tâche reste cependant immense !…



TRANSPORTS

l Un petit air de campagne… ou le
curieux paradoxe de la néo-ruralité 

Depuis les années 70, après des décennies d'exode rural, le flux
de population s'est inversé. A partir de cette période, l'accession à
la propriété du pavillon individuel a été encouragée, en même
temps qu’étaient promus les bienfaits de la vie à la campagne. On
assiste encore aujourd'hui à la poussée d’habitations de plus en
plus éloignées des lieux d'activités professionnelles ou commercia-
les et des réseaux de transports collectifs. 
Ces phénomènes ont entraîné une augmentation exponentielle du
trafic routier pendulaire (déplacements quotidiens faits entre le lieu
d'habitat et le lieu de travail matin et soir, aux heures dites "de
pointe") fort consommateur d'énergie et fort producteur de pollu-
tion et de congestion à l’entrée des agglomérations. 
En plus, la facilité de stationnement à la campagne a tendance
à y rendre l'usage du véhicule plus systématique.
Etonnamment, les amoureux de la campagne polluaient beau-
coup moins quand ils vivaient en ville ! 
Avec la hausse généralisée de l'immobilier et des carburants, le
facteur économique est en passe de devenir l'allié principal d'un
retour sinon à la ville au moins à des pratiques moins
dépensières en énergie polluante.

BOIS ET FORÊTS

l Perspectives et contre-finalités
Dans la problématique énergétique et environnementale, le bois et les forêts
sont souvent avancés comme pouvant être sources de salut et de solutions. Il
est vrai que les forêts sont grandes consommatrices de CO2. C'est le fameux
effet "Puits de carbone". Il est vrai aussi que le bois est une énergie renouve-
lable et peut-être une des solutions face au renchérissement et à l'épuisement
des énergies fossiles. Derrière ces évidences se cachent cependant quelques
paradoxes et contre-finalités qu'il ne faudrait pas ignorer…

A quel niveau agir ?

> P. 9 <

Les forêts émettrices de CH4 ?
Fortement consommatrice de CO2, la forêt agit comme un tampon
dans la machine climatique  et c'est l'une des raisons majeures pour
lutter contre la déforestation... Une découverte récente pourrait
néanmoins venir un peu tempérer cette évidence : la forêt serait
naturellement émettrice de méthane. C’est ce qu’affirme une équi-
pe de chercheurs de l’Institut Max Planck d’Heidelberg qui, à la suite
de diverses mesures, aurait mis en évidence des émissions de
méthane par le matériel végétal, quels que soient les essences, leur
mode de fonctionnement, leur origine… 
Rappelons qu’avec un pouvoir de réchauffement global du métha-
ne 21 fois supérieur à celui du CO2, cette découverte pourrait nous
amener à nuancer la contribution de la forêt dans le réchauffement
climatique. A suivre…

Le bois-énergie… Oui, mais…
Dans la mesure ou les pratiques forestières sont durables, le dioxy-
de de carbone issu de la combustion du bois est capté par la crois-
sance des arbres. Du fait de ce cycle vertueux, le bois peut donc être
considéré comme une énergie renouvelable et une alternative
indispensable face aux combustibles fossiles. On ne peut pour
autant faire la promotion en tant qu'énergie "propre" car, le bois-
énergie est aussi émetteur de polluants ayant des effets nocifs sur la
santé si les conditions de combustion ne sont pas parfaitement maî-
trisées.

POUR EN SAVOIR PLUS :

www.qc.ec.gc.ca/dpe/Français/
dpe_main_fr.asp?air_qual_rdp

Préserver le climat sans 

sacrifier la qualité de l’air locale.

Le principal gaz à effet de serre, le dioxyde de carbo-
ne (CO2), provient majoritairement de la combustion
d’énergie fossile (charbon, essences, fiouls, gaz, …) ou
du bois. Une confusion grandissante réduit de fait la
pollution atmosphérique à la seule pollution au CO2.

A en croire certaines affirmations publiques orales
et même écrites, tout ce qui produit directement ou
indirectement peu de CO2 est propre : voiture prop-
re, énergie propre, chauffage propre. Ce discours
univoque en devient équivoque lorsqu'il occulte,
même involontairement, les autres pollutions
atmosphériques notamment urbaines, attachées à
ces énergies. 
En effet, les combustions n’émettent  pas que du
CO2 mais entraînent également une pollution plus
localisée (panaches industriels, bouffées résiden-
tiels ou échappements automobiles) ayant un
impact sur la santé et sur les écosystèmes. 
C’est la prise en compte transversale de l’ensemble
de ces phénomènes de pollution planétaire (effet de
serre), régionale (ozone, acidification) et locale (par-
ticules, oxydes d’azotes) qui doit guider les choix
environnementaux, énergétiques et d’aménage-
ment du territoire.

u

]

u]



L'influence des activités humaines sur le réchauffement climatique est aujourd'hui admis.
Même si l'ampleur et les incidences exactes ne font pas totalement consensus et ne sont
pas encore clairement établies, il convient d'agir sans attendre. Que faire ? 
Le problème est à la fois global, planétaire et collectif, mais aussi local et comportemental
et donc, en fin de compte, individuel. Les mentalités doivent évoluer. 
Bien entendu, en premier lieu, la communauté internationale, les Etats ont leur rôle à jouer.
Ils ont commencé à y réfléchir ensemble depuis la conférence de Rio : face à la montée des
périls, une stratégie internationale pérenne, mais encore timide, s'esquisse. 
Cette réponse est-elle suffisante ? Est-elle adaptée ? Quelle attitude et quelles actions con-
viendrait-il d'adopter pour l'avenir ?

u]Que faire ?

u

l De Rio à Bonn, en passant par Kyoto et Montréal…

Les stratégies et les actions

> P. 10 <

L’INERTIE DE L’ATMOSPHÈRE

Etude des scénarios 

d’émissions à l’horizon 2100

Le Groupe d’experts Intergouvernemental sur l’Evolution du
Climat (GIEC) a élaboré plusieurs scénarios d’évolution des émis-
sions qui correspondent à différentes hypothèses démogra-
phiques, sociales, économiques et technologiques à l’horizon
2100. Ces scénarios ont alimenté des modèles permettant de simu-
ler leur impact sur le climat à la fin du siècle. L’évolution attendue
des températures issue de ces travaux s’inscrit dans une fourchet-
te comprise entre 1,4 et 5,8°C entre 1990 et 2100. Le rythme du
réchauffement sera donc sans précédent au regard des évolutions
constatées au cours des dix derniers millénaires.

Alertés par la communauté scientifique sur l’existence du réchauffe-
ment climatique et ses conséquences potentielles, les Etats, au cours
de la Conférence de Rio en 1992, se sont engagés à stabiliser les
concentrations de gaz à effet de serre dans l'atmosphère à un niveau
qui empêcherait toute perturbation anthropique dangereuse du sys-
tème climatique.
Le Protocole de Kyoto, signé en 1997 et ratifié en 2005, constitue la
déclinaison chiffrée de la Convention de Rio, même si l’engagement

de réduction global de 5% n’est pas suffisante.
Réunis à Montréal en décembre 2005, les pays industrialisés ont
planifié le processus de prise d’engagements pour la période au-
delà de 2012 (post Kyoto). Les actions à long terme ont été évoquées
lors d’une réunion à Bonn les 15 et 16 mai derniers. Nul doute que
les négociations qui s’amorcent seront ardues et longues, les enjeux
financiers étant aussi importants que les enjeux climatiques sont
considérables…

CO2 Emissions

CO2 Concentrations Evolutions de la temperature



"Le défi est énorme !"…
par Jean JOUZEL, Directeur de l'IPSL et membre du bureau du GIEC
Directeur de l'Institut de Pierre Simon Laplace de Paris et membre du bureau du Groupe
Inter-gouvernemental sur l’Etude du Changement climatique, Jean Jouzel nous décrit ici
l'ampleur du défi que représente la question du réchauffement climatique.
A l'évidence, les réponses esquissées à ce jour sont encore très loin d'être à la mesure des
enjeux. La mobilisation de la communauté scientifique doit donc se poursuivre… Elle doit
aussi entraîner une prise de conscience accrue des acteurs publics, mais aussi de l'opinion…

u] Que faire ?

REPORT'AIR - Jean Jouzel, il se dégage aujourd'-
hui un consensus scientifique sur  la réalité d'un
bouleversement climatique à venir. N'existe-t-il

donc aucun scénario d'évolution des rejets de gaz à effet de
serre qui permette de préserver le climat actuel ?

JEAN JOUZEL - Suivant le scénario d'émissions qui sera suivi,
les concentrations en dioxyde de carbone risquent d'être, à l'ho-
rizon 2100, au moins deux fois supérieures à ce qu'elles étaient
lors de la période préindustrielle. Stabiliser la teneur de ce gaz
à  un niveau inférieur, ce qui est indispensable du point de vue
du climatologue, constitue un véritable défi. Les émissions
devraient être maîtrisées. d'ici 2020, redescendre à leur niveau
actuel vers 2040 puis rapidement être divisées par un facteur 3
environ dans la seconde partie du XXIème Siècle. Soyons clair,
pour minimiser l'ampleur du réchauffement les émissions ne
doivent pas diminuer de 10, 20 ou 50% mais bien d'un facteur
3 à l'échelle de la Planète. Et donc encore plus dans les pays
développés, tout en restant stables dans les pays dont les éco-
nomies sont en plein essor. Ce défi est énorme. Cependant,
même s’il on parvient à le relever, il n'est pas envisageable de
préserver le climat actuel, mais seulement de ne pas trop s'en
éloigner de façon à pouvoir s'adapter à un climat qui en tout
état de cause sera plus chaud que celui de ce début de siècle…

REPORT'AIR - Mais le Protocole de Kyoto ne vise à réduire
que d'environ 5% les émissions des pays développés ...

JEAN JOUZEL - Le Protocole de Kyoto constitue le premier
engagement de réduction des émissions de gaz à effet de serre
d'ici à la fin de la décennie. Il n'est que la première étape chif-
frée d'un processus qui doit se poursuivre et qui s'appuiera lar-
gement, comme depuis plus de 10 ans, sur la connaissance
scientifique qui progresse continuellement et qui permet donc
d'affiner périodiquement les stratégies déployées par les déci-
deurs politiques. Une course de vitesse est engagée entre le
bouleversement climatique et le renversement de nos pratiques
de producteurs et de consommateurs. La plus grande incertitude
concerne notre capacité de mobilisation générale pour réduire nos
émissions de gaz à effet de serre. Au consensus scientifique doit
succéder un consensus planétaire à la fois politique, économique
et social. Cela se révèle une occasion unique de rappro-
cher les citoyens et les peuples de la planète autour d'un
projet commun. Vaste chantier !

Sommes-nous tous égaux 

en tant qu’émetteurs 

de gaz à effet de serre ? 

Incontestablement non ! Il y a des très mau-
vais élèves et des moins mauvais. Les Etats-
Unis font généralement l’objet de critiques,
étant à la fois les premiers émetteurs de gaz
à effet de serre en valeur absolue, mais
également sur le podium en termes d’émis-
sions par habitant. La France se place cor-
rectement dans ce classement, en raison de
sa production d’électricité majoritairement
d’origine … nucléaire.
Ce palmarès se prépare à des modifications
majeures. Les pays émergents qui connais-
sent un essor économique impor-
tant (Chine, Inde, …) risquent de
rejoindre la tête du peloton.

“

LE PALMARÈS DES PAYS ÉMETTEURS
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]POUR EN SAVOIR PLUS :

www.effet-de-serre.gouv.fr/fr/actions/
presentation.htm

http://europa.eu/scadplus/leg/fr/lvb/l28060.htm

” u



REPORT'AIR - Le Protocole de Kyoto est entré en
vigueur en 2005, où se situe la France par rapport à
son engagement ? 

JEAN-PIERRE FONTELLE - La France s’est engagée dans le cadre
du Protocole de Kyoto sur un objectif visant à limiter ses rejets de gaz
à effet de serre sur la base d’une stabilisation des émissions, comp-
te tenu des efforts précoces qui avaient déjà été accomplis et de par-
ticularités, tels que le développement de centrales électronucléaires
ou l’importance relative des activités agricoles, etc. Au vu des don-
nées les plus récentes relatives à l’année 2004, les émissions glo-
bales des six gaz à effet de serre direct pris en compte par le proto-
cole sont en France inférieures de 1% au niveau de 1990. Cette fai-
ble avance explique le recours à un programme d’actions addi-
tionnelles initié par les pouvoirs publics, dans la mesure où les
consommations d’énergie primaire et fossile restent croissantes en
tendance et que 70% des émissions de gaz à effet de serre sont for-
tement liées à ces dernières...

REPORT'AIR - Quelles sont les principales évolutions secto-
rielles des émissions de gaz à effet de serre ? 

JEAN-PIERRE FONTELLE - Depuis une quinzaine d’années, l’in-
dustrie, que ce soit la production et la transformation d’énergie ou
la production de biens manufacturés, a réduit ses émissions dans
son ensemble de plus de 18% avec des évolutions disparates entre
les secteurs. Cette réduction est principalement observée pour la
production d’électricité, l’extraction du charbon, la chimie (N2O
notamment), la métallurgie des métaux non ferreux (aluminium
notamment).
L’agriculture, principalement émettrice de CH4 (élevage) et de N2O
(culture) est actuellement à un niveau d’émission inférieur de 10%
environ à celui de 1990. Elle fait donc partie des secteurs qui per-
mettent actuellement à la France de stabiliser globalement ses émis-
sions de gaz à effet de serre.
A l’inverse, les transports, avec une place prépondérante du routier,
voient leurs émissions progresser de 22% dans le même temps.
Toutefois, la stagnation observée des consommations globales de
carburants routiers depuis quelques années en Métropole est un
signe encourageant concourant à la stabilisation des émissions en
attendant une décrue.
Enfin, les bâtiments, qu’ils soient résidentiels ou tertiaires et les acti-
vités domestiques sont dans une dynamique d’accroissement des
émissions de 15%. C’est aussi dans ce secteur que les gisements de
réduction sont parmi les plus importants avec les économies
d’énergie mais ils ne sont mobilisables qu’avec une
relative grande inertie.

“

Où en sommes nous aujourd’hui en France ?
Après la prise de conscience des acteurs publics et des citoyens concernant les change-
ments climatiques, la première étape vers des actions de réduction de gaz à effet de serre
est d’évaluer la situation concernant leurs émissions. La connaissance de la répartition
sectorielle des émissions permet de pointer les gisements potentiels de réduction de GES.
La mise en place d’indicateurs de suivi annuel (évolution du PRG) tant au niveau national
que régional, véritable bilan partagé, permet d’évaluer le résultats des actions mises en
œuvre.

u

ET EN FRANCE ?…
"Une légère décrue"
par Jean-Pierre Fontelle, Directeur du CITEPA - PARIS

Le CITEPA, Centre interprofessionnel technique d’étude de la pollution atmosphérique, dont l’un des
domaines d’intervention concerne les inventaires d’émission nationaux, assiste le MEDD (Ministère
de l’Ecologie et du Développement Durable) dans le cadre du SNIEPA (Système National
d’Inventaires d’Emission de Polluants Atmosphériques). Report’air a rencontré son directeur : Jean
Pierre Fontelle… Globalement, depuis 1990, la France enregistre une légère décrue des GES. Dans le
détail, on note cependant d'assez forte disparités…

”

u]Que faire ?
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u ]POUR EN SAVOIR PLUS :

www.citepa.org

www.industrie.gouv.fr/energie/prospect/
facteur4.htm



"Les collectivités locales
s’impliquent dans des
actions de maîtrise des
émissions locales des gaz
à effet de serre"
Interview de Rémi BERTRAND,
Président de la Commission
Environnement du Conseil Général 67

REPORT'AIR - L’implication du Conseil Général du
Bas-Rhin dans la lutte contre l’effet de serre est déjà ancienne… 

RÉMI BERTRAND : Oui, le Bas-Rhin est l’une des premières collectivités en France à s’être mobilisée. Fin des années 90, on n’envisageait que
l’implication des entreprises, de l’agriculture et de l’Etat, ou une sensibilisation des citoyens. 
Avec les premières Assises pour la Maîtrise de l’effet de serre en 2001, nous avons voulu faire prendre conscience de la responsabilité des  col-
lectivités en la matière. 
Notre premier objectif étant de diminuer les émissions liées à notre propre fonctionnement,  le Conseil général du Bas-Rhin a fait réaliser son
bilan carbone en 2003. Il a été le premier Département à se lancer dans cette démarche, jusque là entreprise seulement par des communes
ou des entreprises. C’est l’ASPA qui a réalisé ce bilan.
REPORT'AIR - Concrètement, quelles sont les suites pratiques d’un bilan carbone ? 
RÉMI BERTRAND : Le bilan carbone permet d’identifier les sources principales de gaz à effet de serre émises par une structure. Concernant
le Département, il s’agit des transports : 63 % si l’on additionne les transports domicile-travail, professionnels et ceux des visiteurs et des four-
nisseurs ; 40 % pour les seuls déplacements des salariés. Le deuxième poste, c’est le chauffage et l’éclairage. Les conséquences en ont été tirées
avec le lancement d’un plan de déplacement administration : prise en charge d’une partie des frais de transport en commun
des agents, renforcement des flottes internes vélos et véhicules propres, sensibilisation du personnel, études sur la création d’une
cellule covoiturage… Un bilan énergétique des principaux bâtiments départementaux a pour sa part permis d’identifier d’im-
portantes sources d’économies d’énergie, et donc de gaz à effet de serre, … mais aussi d’argent public ! 

l L’ASPA agit avec ses outils 
L’ASPA met régulièrement à jour et tient à disposition de ses parte-
naires deux bases de données utiles à l’étude et à la gestion des
émissions de gaz à effet de serre :
• ENERG’AIR compile, par commune et par secteur utilisateur les

consommations d’énergies fossiles, d’électricité et de bois ;
• EMISS’AIR propose, selon les mêmes formats, les émissions

pour une quarantaine de substances, dont les principaux gaz
à effet de serre : CO2, N2O et CH4.

Ces bases sont utilisées par les différentes administrations et collectivités
engagées dans la lutte contre le réchauffement climatique et qui doivent
disposer d’outils fiables et pérennes pour évaluer l’impact des mesures
de réduction des émissions en cours ou planifiées.
Ces bases permettent de connaître l’évolution année par année des
émissions de gaz à effet de serre.

l Le GTEA : un outil régional pertinent
pour l’optimisation des consommations éner-
gétiques dans la Région 
Co-présidé par la Région et la DRIRE et animé par l’ADEME, le
Groupe de Travail Energie Alsace réunit l’ensemble des acteurs
concernés par l’utilisation et la gestion de l’énergie en Alsace. Il met
en œuvre différents programmes concernant la réhabilitation des
logements, l’énergie dans l’industrie et les transports en intégrant,
entre autre, l’aspect environnemental du changement climatique. Il
met également en œuvre des études visant à affiner les connais-
sances relatives aux consommations d’énergie dans la Région et à
évaluer l’efficacité des actions de promotion des énergies renouve-
lables soutenues financièrement par la Région et l’ADEME. 
L’ASPA est membre du GTEA et va participer activement à la réali-
sation du prochain bilan énergétique de l’Alsace.

Qui peut faire quoi ?

ET EN ALSACE...u L’ASPA suit les émissions de gaz à effet de serre 

Au niveau régional, les partenaires locaux (DRIRE, l'ADEME, les collectivités locales et
l'ASPA) se mobilisent et agissent de concert pour étudier, agir et sensibiliser sur cette
problématique.

> P. 13 <
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RÉPARTITION SECTORIELLE DU PRG EN ALSACE
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l Réduire les émissions de GES : 
c’est possible !

Le réchauffement climatique est étroitement lié à l’utilisation de l’é-
nergie. Chacun, à son niveau, peut donc avoir une influence sur
les émissions de GES. Ce n’est pas une fatalité ! 
En amont de l’utilisation énergétique, diversifier les sources et éco-
nomiser l’énergie sont les axes principaux à mettre en œuvre pour
lutter contre l’effet de serre. Augmenter la part des ENR, utiliser des
combustibles rejetant moins de GES… sont des pistes d’actions. 
Lors de l’utilisation, isoler correctement les bâtiments, maintenir
une température constante de 19 °C en hiver dans les locaux,
mieux gérer les dépenses électriques dans les bâtiments… sont
des gestes simples qui permettraient de limiter l’accroissement du
réchauffement climatique.

Nous sommes tous concernés… 

Nous pouvons tous agir.
Comme on l'a vu le réchauffement climatique est un phénomène global et plané-
taire. Cependant, c'est aussi, à la source, un phénomène local, une partie des Gaz
à Effet de Serre (GES) étant produits par les activités humaines, c'est à dire, en défi-
nitive, directement ou indirectement, par chacun d'entre nous… 
Si le problème est à la fois global et local, les solutions le sont aussi. 
Tout le monde peut donc agir, sans attendre l'accord et les décisions 
de la communauté internationale… 

u

ET VOUS ?…
Quelques éléments pour en juger…
Très concrètement, à quels niveaux pouvons-nous agir utilement
pour limiter nos émissions à gaz à effet de serre (GES)? 
Pour en juger, commencez par consulter les tableaux ci-dessous…

Coût en émission 

en kg équivalent CO2

Se chauffer

chauffage d’une maison au fuel 4980

chauffage d’une maison au gaz 4000

chauffage d’une maison à l’électricité 650

Produire

production d’une tonne de blé 340

production d’une tonne de bœuf 31000

production d’une tonne de volaille 1470

Transport8

1 tonne de fruits venant d’Espagne 390

1 tonne de courrier Strasbourg - Nantes 2300

15 000 km avec une voiture 3800
(cycle mixte : urbain et interurbain)

15 000 km avec un transport 
en commun par personne 1 500

15 000 km en avion 4400 à 11 600

Comment agir concrètement ?

l Quelques pistes agir au quotidien…

Face à la dimension planétaire du phénomène du
changement climatique, nous avons naturellement
tendance - même si nous nous sentons concernés - à
nous croire impuissants… En réalité, nous pouvons
parfaitement agir et nous avons au moins deux bon-
nes raisons de le faire : contribuer au développe-
ment durable… Et bénéficier d'aides financières
souvent substantielles ! Quant aux axes concrets
d'action, ils sont de deux ordres également : l'habi-
tat et les transports et nous concernent donc très
directement. Le supplément ci-joint vous donne les
informations et les contacts essentiels pour vous per-
mettre d'agir et de choisir… Alors, maintenant, si
vous le voulez, c'est à vous de jouer !

u]Que faire ?

> P. 14 <

Source ADEME et EDF

8 - Selon le quotidien britannique “The Guardian”, le coton servant à la fabrication d’un jeans voyage environ 65000 km
depuis le champ jusqu’au pantalon, soit 1 fois et demi le tour du monde avec les émissions de GES qui sont liées.

Coût en émission de CO2 en g/kWh

électrique consommé en France (valeur moyenne)

Eclairage Public 109

Usage résidentiel : Eclairage 116

Usage résidentiel : Cuisson 40

Usage résidentiel : Eau chaude sanitaire 82

Usage résidentiel : Lavage  79

Usage tertiaire : Climatisation  37

Source ASPA d’après des données ADEME / Bilan carbone



l DÉVELOPPEMENT DURABLE : 
Les pays du nord de l'Europe donnent l'exemple

Exemplarité, incitation et responsabilisation…u

LE BILAN CARBONE
"Un tableau de bord 

spécifique pour
responsabiliser les acteurs"

Par Cédric SOUS, 
chargé de mission Air 

à l'ADEME

REPORT'AIR - Pour qui a été développé le
Bilan Carbone® ?

CEDRIC SOUS - Créé par l’ADEME, le Bilan Carbone® a été
développé pour des entreprises comme tableau de bord environ-
nemental et pour des collectivités qui souhaitent se positionner sur
la thématique du réchauffement climatique.
Le Bilan Carbone® est une démarche qui vise à mesurer l’em-
prise d’un acteur sur l’environnement, à l’accompagner dans la
définition et la mise en œuvre d’actions de réduction. L'unité utili-
sée (émissions de GES) traduit bien l'évolution de notre système
de valeurs.

REPORT'AIR - Quelle complémentarité avec les inven-
taires territoriaux ?
CEDRIC SOUS - Le Bilan Carbone® est une démarche centrée
sur l’acteur, il est responsable de ses émissions et des actions de
réduction. Les inventaires territoriaux sont donc les outils privilé-
giés des acteurs publics pour l’évaluation de toutes les émissions
de polluants atmosphériques. Si l’air est commun, les
responsabilités sont différentes, il faut donc des outils
distincts qui restent complémentaires.

“
Que ce soit au niveau d'un pays, de l'in-
dustrie ou d'une ville, les exemples d'ac-
tions menées en faveur du développe-
ment durables ne manquent pas.
Ainsi en Allemagne, le transfert d'une par-
tie de la fiscalité du travail vers les produits
énergétiques (carburants, gaz, électricité)
a permis une baisse de la consommation
de carburants automobiles sur les 3 der-
nières années avec en corollaire une aug-
mentation de l'utilisation des transports en
commun.

A Kalundborg (Danemark), 4 industriels (centrale thermique au charbon, raf-
finerie de pétrole, plasturgie et biotechnologies) et la ville ont progressivement
et par le biais d'accord bilatéraux basés sur le principe "gagnant-gagnant",
optimisé l'utilisation des ressources énergétiques disponibles. Ainsi par exem-
ple la vapeur produite par la centrale thermique est utilisée par la raffinerie de
pétrole et la société de biotechnologies dans leurs process de fabrication; ainsi
que par la ville de Kalundborg pour le chauffage des bâtiments et habitations.
Autre exemple, les excès de gaz produits par la raffinerie sont utilisés par l'en-
treprise de plasturgie et par la centrale thermique, lui permettant ainsi de rédui-
re sa consommation de charbon.
A Malmö (Suède), la municipalité s'intéresse depuis le début des années 1990
au développement durable en favorisant l'utilisation du vélo, du train et des bus
(au gaz naturel)… Seulement la moitié des déplacements s'effectuent en voitu-
re. Une nouvelle étape a été franchie en 2001 par le réaménagement du quar-
tier Bo01, une ancienne zone portuaire et industrielle, pour lequel la barre a
été placée très haut. Optimisation énergétique des bâtiments, récupération des
eaux usées pour utilisation comme source d'énergie, forte utilisation des éner-
gies renouvelables - avec comme objectif une énergie renouvelable à 100%
pour la zone - tri des déchets et déchets organiques récupérés pour le compost
et la fermentation, renforcement de la biodiversité dans les espaces verts et
parcs figurent parmi les points importants de ce projet. D'autres projets sont en
cours à Malmö tant dans la réhabilitation d'anciens quartiers que dans l'amé-
nagement de nouveaux quartiers et la construction de maisons dépourvues de
système de chauffage sont planifiés dans un avenir proche.

Avec le PNAQ le devenir du climat 
pourrait se jouer en bourse

En 2003, les Etats membres de l’UE ont adopté des Plans
Nationaux d’Allocation de Quotas ("PNAQ") dans lesquels ils
fixent la quantité globale de "quotas” (1 ‘quota’ égal une tonne
de CO2) qui seront affectés aux installations thermiques éta-
blies sur leur territoire (visées par la directive 2003/87/CE). 
Concrètement, une installation se voit attribuer 100 quotas. Si
elle émet 80 tonnes de CO2, elle libère 20 quotas qu’elle pour-
ra revendre sur le marché. A l’inverse, si elle en émet 120, elle
devra acheter 20 quotas sous peine de se voir infliger une
amende de 40 € par quota jusqu’en 2008 et 100 € par la suite,
et d’être, de plus, obligée de racheter les quotas
manquants.

”
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Pour se mobiliser, les particuliers ont besoin de constater que les pouvoirs publics donnent
l'exemple et prennent des mesures incitatives dans le but de responsabiliser les acteurs
publics et privés, collectivités ou entreprises… C'est déjà effectif de la part de l'Union
Européenne, de certains Etats de l'Europe du Nord, mais aussi de la France… 
Comme l'illustrent ces quelques exemples… 

u

]POUR EN SAVOIR PLUS :

http://solutionsauxchangementsclima-
tiques.com/html/soc_gov_malmo.html

www.ademe.fr

Le vélo mode de déplacement 
quotidien à Copenhague

Qui peut faire quoi ?u]
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TEMPS FORT 

Plans climat territoriaux

Le Plan Climat national de 2004 met l’accent sur
la mise en place de Plans Climat Territoriaux par
les Collectivités Territoriales. Ces plans doivent
permettre aux collectivités d’intensifier les
actions de réduction des émissions de gaz à effet
de serre dans le cadre de la lutte contre le
réchauffement climatique. Report’air a rencontré
Jean Claude Gazeau, Président de la Mission
Interministérielle de l’Effet de Serre (MIES).

Report’air : Pourquoi des Plans Climat
Territoriaux ?

Jean Claude Gazeau : Les collectivités dans la
gestion de leur patrimoine et des compétences
qu’elles exercent interviennent directement sur
plus de 12% des émissions nationales de gaz à
effet de serre. Par ailleurs, en France, l’enjeu
réside dans le secteur des transports et du rési-
dentiel/tertiaire dont les émissions résultent
d’une multitude de décisions individuelles. Les
collectivités ; en prise directe avec les citoyens et
acteurs locaux doivent jouer un rôle de cataly-
seur de l’action. Les Plans Climat Territoriaux
permettent de structurer un tel engagement local
en partenariat avec l’ensemble des acteurs du
territoire.

Report’air : Qu'attendez-vous des acteurs
locaux en général et de l'ASPA en particulier ?

Jean Claude Gazeau : Si un diagnostic fin des
émissions au niveau local n’est pas forcément un
préalable à l’action, les collectivités ont besoin
d’avoir des ordres de grandeur et des repères
pour savoir où agir le plus efficacement et c’est
ce que l’ASPA propose en Alsace. Les émissions
du patrimoine ne représentent en général que
4% des émissions du territoire, il est donc
indispensable que les acteurs locaux se mobili-
sent pour réduire leurs émissions de gaz à effet
de serre. C’est aussi un enjeu de compétitivité et
d’attractivité pour les territoires qui demain vou-
dront faire la différence.

u] "La Communauté d’agglomération de
Mulhouse Sud Alsace s’engage!"
Une interview de M. MENSCH, Vice président de la
CAMSA et maire d’Ungersheim et responsable poli-
tique du Plan Climat Territorial de la CAMSA. 

Afin d'agir et limiter les effets du changement clima-
tique, la Communauté d’agglomération de Mulhouse
Sud Alsace (CAMSA) a décidé d’élaborer un Plan
Climat Local sur l’ensemble de son territoire. 

REPORT'AIR - Pourquoi se lancer
dans une telle démarche ?

M. MENSCH - Les préoccupations de maîtrise des consomma-
tions d’énergie sont de plus en plus présentes dans toutes les
agglomérations urbaines. Aujourd'hui, pour limiter l'utilisation
des énergies fossiles et ainsi les émissions de GES, il est impor-
tant d'avoir une politique de gestion de l'énergie au niveau local
impliquant tous les acteurs concernés.

REPORT'AIR - Pour quelles actions ?
M. MENSCH - Les actions ne sont pas encore définies et font l’objet
de travaux du PCT. Néanmoins, plusieurs pistes s’ouvrent à une col-
lectivité, comme la promotion de la maîtrise de l'énergie, le déve-
loppement des énergies renouvelables sur le territoire de la CAMSA
en mobilisant et impliquant l'ensemble des acteurs qu'ils soient pro-
ducteurs ou consommateurs d'énergie, privés ou institutionnels. 
Mais en préalable à la définition d’actions et afin de mieux les cibler,
nous avons besoin de nous fonder sur un bilan énergétique, vérita-
ble photo des consommations d’énergie sur la CAMSA. La réalisa-
tion de ce bilan a été confiée à l’ASPA.

REPORT'AIR - Pourquoi à l’ASPA ?…
M. MENSCH - L’inventaire territorial des émissions de gaz à effet
de serre sur une commune, ou une collectivité s’appuie sur des
banques de données volumineuses et des méthodologies
sophistiquées. Ces bases de données existent déjà à l’ASPA qui
réalise annuellement un inventaire des émissions des polluants
atmosphérique (et donc des gaz à effet de serre) sur l’ensemble
de la région.
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DEUX BONNES 
RAISONS D'AGIR…

l Contribuer au
développement
durable

Le développement durable ou
"désirable", ce n'est pas seulement
la préservation de l'environne-
ment. C'est aussi une autre façon
de vivre, de consommer, d'habi-
ter, de se déplacer, de créer de
nouveaux emplois… Bref, c'est
aussi, dans tous les sens du
terme, toute une "économie".

l Bénéficier
d'aides
financières

Pourquoi ne pas joindre l'utile à
l'agréable ?…Vous trouverez dans
ce document toutes les informa-
tions pour être bien conseillé,
choisir les meilleures solutions
d'énergie, mais aussi bénéficier
d'aides directes souvent très inté-
ressantes et incitatives. 

Effet de serre et changement climatique :
Nous pouvons tous agir !

… Oui, mais comment ?

u

L'effet de serre est un phénomène naturel et néces-
saire à la vie. Les changements climatiques ont
toujours marqué l'évolution de notre planète.
Seulement, les activités humaines contribuent à
renforcer ces phénomènes et à les accélérer. C'est
aujourd'hui un fait, reconnu par la majorité des
scientifiques, même s'ils ne sont pas tous d'accord
sur son ampleur exacte, ni sur ses impacts, actuels
et futurs… D'ores et déjà, il est avéré qu'il y aura
des conséquences, pour la vie et la santé humaine,
l'équilibre des écosystèmes, la préservation de
certaines espèces… A plus ou moins brève
échéance, ces conséquences pourraient être catas-
trophiques, voire irréversibles. Dès lors, il convient
d'agir sans tarder.

> Que faire ?
La communauté internationale, l'Union Européenne,
Etats ou Régions ont commencé de se mobiliser.
L'opinion publique a aussi son rôle à jouer et nous pou-
vons tous agir : institutions, associations particuliers…
Et citoyens.
> Comment ?
Ce document - que vous pouvez reproduire et distribuer
- a été conçu pour vous donner quelques pistes concrè-
tes, ainsi que tous les éléments d'information pour aller
plus loin, en savoir plus, vous forger une opinion et, si
vous le souhaitez, agir dans votre intérêt, comme dans
celui de notre planète toute entière…

DEUX BONNES PISTES
POUR LE FAIRE…

l A la maison,
au bureau

L'architecture, la domotique, l'ha-
bitat domestique, industriel ou
tertiaire sont des réservoirs
importants de progrès et d'inno-
vation : isolation, chauffages
innovants, solaire, pompes à
chaleur… il existe de nombreuses
façons de concilier confort et
économies d'énergies…

l Dans les
transports

Les transports restent l'une des prin-
cipales sources de pollution et de
gaz à effet de serre… Vous pouvez
choisir de vous déplacer à pied ou
à vélo, emprunter les transports en
commun quand c'est possible.
Cependant, même en voiture, par
vos choix et vos comportements,
vous pouvez contribuer à améliorer
beaucoup les choses.



Investissez dans les énergies renouvelables !

* La charte Qualisol est signée par des installateurs répondants à des critères profession-
nels exigeants. L’attribution de l’aide finançière de la Région Alsace est conditionnée au fait de
recourir à un professionnel Qualisol qui doit prescrire et installer des matériels validés par
l’ADEME.

**Quelques  communes d’Alsace dont la ville de Schiltigheim et certaines Communautés urbai-
nes et Communautés d’agglomérations versent une aide supplémentaire comprise en générale
entre 100 € et 300 € - Renseignez-vous auprès de votre collectivité.

Il y a au moins trois bonnes raisons d’investir dans les
énergies renouvelables …

l 1) Consommer une énergie inépuisable 
Recourir à l’énergie naturelle fournie par le soleil, le vent, l’eau, … c’est consom-
mer une énergie inépuisable, bon marché et "propre" qui limite les rejets de gaz
à effet de serre et améliore la qualité de l’environnement en général.

l 2) S'inscrire dans une démarche éco-citoyennne
Intégrer les énergies renouvelables dans votre habitation et/ou pour vos dépla-
cements c’est s’inscrire dans une démarche éco-citoyenne qui répond aux
besoins et attentes des générations futures.

l 3) Bénéficier d'aides financières
Les énergies renouvelables multiplient les avantages et vos gains à moyen et long
terme. Vous bénéficiez, sous certaines conditions, d’aides financières pour l’in-
vestissement consenti. 

A la maison, au bureau, dans les transports…

u

EXEMPLE 1

A Schiltigheim, Mr et Mme DURAND et leurs 3 enfants souhaitent équiper leur mai-
son de 130m2 d’un chauffe-eau solaire. Sachant que la consommation journalière
d’eau chaude par personne est en moyenne de 50l à 60l, il faut prévoir l’installa-
tion, par une Société agréée Qualisol* , de 6m2 des panneaux solaires et d’un bal-
lon d’eau chaude d’une contenance de 300 l. Ainsi équipé, le système devrait cou-
vrir entre 50% à 60% des besoins annuels en eau chaude et éviter le rejet annuel
d’environ une tonne de CO2 dans l’atmosphère.
Mr DURAND s’est renseigné auprès des conseillers de l’Espace Info-Energie le plus
proche de son domicile et de l’ADEME sur la rentabilité de son futur équipement,
sachant que son habitation est équipée jusqu’à présent d’un chauffe-eau électrique
de plus de 10 ans.
Les réponses à ses interrogations l’ont convaincu dans la pertinence de son choix. En effet,
l’amortissement d’un chauffe-eau solaire, qui est l’un des seuls systèmes énergétiques
capables de garantir la gratuité de fourniture de kilowatts-heures pendant plusieurs
décennies, est un argument prépondérant face à l’inéluctable multiplication du prix des
énergies issues du pétrole. En moyenne, les économies réalisées effacent le surcoût au
bout de 8 à 12 ans, sachant qu’un chauffe-eau solaire peut fonctionner 20 ans et plus s’il
est régulièrement entretenu. De surcroît, il n’y a pas de risque de gel puisque le fluide qui
circule dans l’installation est anti-gel jusqu’à -25°C, voire au delà. 
Le coût initial de l’installation revient à 5 500 € dont 4 500 € de matériel. Les aides finan-
cières dont peut prétendre la famille DURAND sont réparties de la manière suivante :
> Etat : Crédit d’impôt de 50% du coût du matériel soit 2 250 €
> Région Alsace : Subvention de 450€ ou octroi d’un prêt de 0% à la Banque

Populaire d’Alsace.
> Commune de Schiltigheim**: Subvention de 300 €
> Distributeurs d’énergie : se renseigner
Les aides octroyées à la famille DURAND s’élèvent donc à 3 000 € soit 54,5% du coût
initial. Ces aides ne sont versées que sur présentation des factures des travaux effectués. 

EXEMPLE 2

M. MEYER habitant un appartement de 4
pièces, construit avant 1977, veut rempla-
cer ses simples vitrages par des doubles
vitrages afin de réduire sa facture de chauf-
fage et mieux isoler son appartement des
bruits extérieurs.
• COÛT DE L'OPÉRATION (installation et

vitrage) : 2 640€ TTC dont 1 368 € pour
l’équipement seul.

• AIDES :
> Taux de crédit d'impôt : 25 % 
> Montant du crédit d'impôt :

1368 € x 25 % = 342 €
> Coût net de l'opération pour l'usager :

2 640 € - 342 € soit 2 298 €

EXEMPLE 3

Yolande et Michel souhaitent installer un insert
bois dans leur maison de 5 pièces.
• Coût de l'opération (installation et insert) :

3 500 € TTC dont 2 500 € pour l’équi-
pement.

• AIDES : Un crédit d'impôt de 50 % sur le coût
de l’équipement soit 1000 €
Coût net de l'opération avec les aides : 
2 250 € soit une économie de près de 35%.

u]

EXEMPLES DE RÉALISATIONS CONCRÈTES : 



Le crédit d’impôt s’applique aux véhicules fonctionnant exclu-
sivement ou non au GPL ou au GNV et aux hybrides qui com-
binent une motorisation électrique et une motorisation à
essence ou au gazole.
L’ADEME octroie des aides pour l’achat d’un véhicule élec-
trique – Ces aides s’appliquent aux voitures particulières, aux
camionnettes et aux cyclomoteurs électriques. 
Les petites ou grandes entreprises, les artisans et les col-
lectivités qui investissent dans l’achat ou la location de
véhicules propres bénéficient d’aides spécifiques : rem-
boursement de la TICGN* ou de la TIPP**, récupération
de TVA, exonération totale ou partielle de la vignette,
aides de l’ADEME pour les véhicules électriques.
Une exonération pour moitié du paiement de la carte grise est
accordée pour les propriétaires roulant au GPL et GNV et
pour les véhicules électriques. Renseignez-vous auprès de
votre préfecture pour savoir quels sont les véhicules concernés
Certaines compagnies d’assurance font bénéficier leurs clients
de contrats à prix réduits, s’ils roulent dans des voitures au
GPL ou au GNV. Les véhicules électriques bénéficient d’une
assurance automobile moins chère. Enfin, les carburants
gazeux (GPL, GNV) sont défiscalisés et moins onéreux à la
pompe (25 à 40 % de moins qu’un carburant traditionnel).

Bien choisir son véhicule

Faites des économies, tout en polluant moins !u

Savez-vous qu'il existe des incitations et des aides pour valoriser l’utilisation de véhi-
cules consommant moins de carburant et polluant moins ?
L’utilisation de véhicules "propres" (GPL, GNV, hybrides, électriques) constitue une
alternative aux voitures classiques, en produisant moins de polluants dangereux et
moins de gaz à effet de serre.

"ENERGIVIE"
L'Alsace, pôle d'excellence des énergies renouvelables
Le programme “Energivie” créé à l’initiative de la Région
Alsace avec le soutien de l’Ademe et de l’Union
Européenne, vise à faire de l’Alsace un pôle d’excellence
des énergies renouvelables en Europe.

Les principaux objectifs visent à :
• Réduire les émissions des gaz à effet de serre
• Valoriser les ressources locales
• Créer de l’activité économique 

Que vous soyez un particulier, une PME-PMI , une asso-
ciation ou une collectivité, des conseillers sont à votre
écoute pour vous accompagner tout au long de votre pro-
jet et vous fournir toutes les informations et conseils utiles
relevant du domaine des énergies renouvelables.

POUR EN SAVOIR PLUS : Le site www.energivie.fr est consacré entiè-
rement au thème des énergies renouvelables et fournit des informations
pertinentes sur un grand nombre de sujets tels que les aides financiè-
res, les installateurs, les fournisseurs de combustibles, etc. 

Conseil Régional d’Alsace : www.region-alsace.fr

u]

Actions individuelles et collectives 

pour limiter les émissions de gaz à effet de serre 

Aides financières pour les particuliers
1) TVA à 5,5 %
Sous certaines conditions, vous pouvez béné-
ficier d’un taux réduit de TVA à 5,5 % pour la
fourniture des matériaux et la main d’œuvre
lors de l’installation.
Comment ? L’entreprise qui vous vend le
matériel et en assure la pose applique direc-
tement la réduction de TVA, qui se traduit par
une réduction de l’ordre de 12 % du montant
de la facture.

2) Crédit d'impôt
La loi de finances 2005 a mis en place un
crédit d'impôt dédié au développement dura-
ble et aux économies d'énergie. Cette loi est
destinée à renforcer le caractère incitatif du
dispositif fiscal en faveur des véhicules moins
polluants et pour l'habitation principale, sur
les équipements les plus performants au plan
énergétique ainsi que sur les équipements uti-
lisant les énergies renouvelables. 

Le crédit d’impôt est applicable sur le coût
TTC du matériel (hors main-d’œuvre et sub-
ventions déduites). Pour une même résiden-
ce, le montant des dépenses ouvrant droit
au crédit d’impôt ne peut excéder 8 000 €
pour une personne seule et 16 000 € pour
un couple soumis à imposition commune.
Cette somme est majorée de 400 € par
personne à charge. Suivant les travaux
engagés, le crédit d’impôt peut atteindre
50% du montant des dépenses en équipe-
ments sur présentation des factures.

3) Aides de l’ANAH
L’ANAH (Agence nationale pour l’amélio-
ration de l’habitat) accorde des aides, lors
de la rénovation d’un logement, sous cer-
taines conditions. Tél 03.90.23.86.40 (67)
et 03.89.24.84.11 (68)

4) Collectivités locales
et territoriales

La Région Alsace, certaines communautés
urbaines (CUS, CAMSA) et communautés
de communes mais aussi certaines com-
munes d’Alsace peuvent accorder, suivant
le cas, des aides financières et/ou des
conseils personnalisés.

5) Fournisseurs d’énergie
Certains fournisseurs d’énergie (EDF, EDS,
GDF, CAPEB) accordent une prime complé-
mentaire suivant le cas.

6) Prêts professionnels
Des prêts spéciaux peuvent vous aider à finan-
cer vos travaux : prêt à l’amélioration de l’ha-
bitat, prêt "1% logement" (Pass-travaux),...
www.aidologement.com/alliance
Renseignez-vous auprès des organismes de
prêts, des collectivités et des banques.

* TICGN : Taxe Intérieure sur les Consommations de Gaz Naturel
** TIPP : Taxe Intérieure sur les Produits Pétroliers



ASPA Strasbourg
Espace Européen de l’Entreprise

5 rue de Madrid
67300 Schiltigheim 

Tel : 03 88 19 26 66
Fax. 03 88 19 26 67

ASPA Mulhouse
Antenne technique

Maison du Technopôle 
40, rue Marc Seguin - BP 2118

68060 Mulhouse cedex

Internet : www.atmo-alsace.net 
E-mail : aspa@atmo-alsace.net

AU NIVEAU NATIONAL

ADEME : Agence de l’Environnement
et de la Maîtrise de l’Energie :
www.ademe.fr

ANIL : Agence Nationale
d’Information sur le Logement :
www.anil.org

ANAH : Agence Nationale pour
l’Amélioration de l’Habitat :
www.anah.fr

CSTB : Centre Scientifique et
Technique du Bâtiment : 
www.cstb.fr

CIDB : Centre d'Information et de
Documentation sur le Bruit :
www.infobruit.org

ANRU : Agence Nationale pour la
Rénovation Urbaine : 
www.renovation-urbaine.fr

CLER : Comité de Liaison des
Energies Renouvelables : www.cler.org

AFGNV : Association Française du
Gaz Naturel pour Véhicules :
www.afgnv.info

Ministère de l'équipement, des
transports et du logement : 
www.equipement.gouv.fr

Union sociale pour l'habitat :
www.union-habitat.org

RAC-F : Le Réseau Action Climat
France : www.rac-f.org

Quelques sites
incontournables

pour tout savoir sur
la maîtrise 

des dépenses 
d’énergie.

EN ALSACE

ANAH : BAS-RHIN 
42, rue Jacques-Kablé
67070 Strasbourg Cedex 
Tél. 03 90 23 86 40 

ANAH : HAUT-RHIN : 
Cité Administrative - 68026 Colmar
Cedex - Tél. 03 89 24 84 11

ADEME : 
8 rue Adolphe Seyboth
67000  STRASBOURG
Tél. 03 88 15 46 46
www.ademe.fr/alsace

ADIL BAS-RHIN
65, rue Hannong
67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 21 07 06
www.adil67.org

ADIL HAUT-RHIN
9, rue Bruat -68000 COLMAR
Tél : 03 89 21 75 35
www.adil68.org

Conseil Régional d’Alsace :
www.region-alsace.fr

Conseil Général du Bas-Rhin :
www.cg67.fr

Conseil Général du Haut-Rhin :
www.cg68.fr

Observatoire des énergies renouvelables :
www.observ-er.org

Alter Alsace Energie : 
www.alteralsace.org

Energivie :
www.energivie.fr

ALME : 
Agence Locale de la Maîtrise de
l’Energie Mulhouse SUD-Alsace : 
www.alme-mulhouse.fr

ASPA :
www.atmo-alsace.net 

ET AUSSI…

ESPACE INFO-ENERGIE EN ALSACE
L'ADEME a mis en place depuis 2001, en partena-
riat avec les collectivités locales, un réseau d'infor-
mation et de conseil de proximité sur l'efficacité
énergétique et les énergies renouvelables. 
Dans chaque Espace Info-Energie (EIE), des spé-
cialistes vous informent et vous conseillent sur tou-
tes les questions relatives à l'efficacité énergétique
et au changement climatique.

EIE Nord Alsace 
1 Route de Lobsann 
67250 Merkwiller Pechelbronn 
Tél. 03 88 80 70 13 
emilie.jaillet@cc-pechelbronn.fr

Mulhouse
CLCV du Haut Rhin 
51 Rue des Vergers 
68100 Mulhouse 
Tél. 03 89 54 93 00 
clcv68@wanadoo.fr

Strasbourg
AFOC
1, rue Cédillot 
67000 Strasbourg 
Tél. 03 88 36 56 46 
afoc67@wanadoo.fr

CHAMBRE DE 
CONSOMMATION D'ALSACE 
7, rue de la Brigade Alsace-Lorraine 
67000 Strasbourg 
Tél. 03 88 24 96 12 
eco@ecoconsommation.org

Alter Alsace Energies 67 
8 rue Adolphe Seyboth 
67000 Strasbourg 
Tél. : 03 88 23 33 90 
Alteralsace.strasbourg@wanadoo.fr

Alter Alsace Energies 68 
4 rue du Maréchal Foch 
68400 Lutterbach 
Tél. : 03 89 50 06 20 
info@alteralsace.org

Agence Locale de la Maîtrise de
l'Energie de l'Agglomération
Mulhousienne
40 rue Marc Seguin 
68060 Mulhouse Cedex 
Tél. : 03 89 32 76 96 
info@alme-mulhouse.fr
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